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Ouverture de la période de révision exceptionnelle des listes électorales du 12 au 21 février 2012



Dans le cadre des élections législatives prévues le 10 mai 2012, l’Ambassade d’Algérie à Berlin porte à la connaissance de la communauté algérienne établie dans la circonscription consulaire de Berlin que La révision exceptionnelle de la liste électorale s’effectuera du  12 au 21 février 2012. 

A cet effet, les ressortissants âgés de 18 ans et plus à la date du scrutin, ainsi que les ressortissants nouvellement immatriculés auprès des services consulaires et non inscrits sur la liste électorale de l’ambassade peuvent demander leur inscription en renseignant l’imprimé prévu à cet effet.

A l’issue de cette période de révision, un délai de 05 jours supplémentaires est prévu pour les recours en inscription ou en radiation. Ces recours doivent être adressés à la Commission Administrative Electorale qui siège à l’Ambassade et qui statue au cas par cas durant la période des recours.

Les radiations de la liste électorale sont automatiques dans les cas suivants : Décès, transfert du dossier administratif vers le consulat général d’Algérie à Bonn ou vers un autre pays, bénéfice d’un certificat de changement de résidence, ressortissant qui ne s’est plus manifesté depuis plus de 10 ans. 



Berlin, le 13/02/2012


Görschstr. 45-46 D – 13187 Berlin    Tel.: 0049-30-437370  Fax.: 0049-30-48098718

E-Mail: info@algerische-botschaft.de  Internet: www.algerische-botschaft.de


